








le positionnement de la France dans le monde 
par ses publications scientifiques 40

Source : OST-2011 (données Thomson Reuters, traitements OST).

01     Publications scientifiques : part mondiale de publications, toutes 
         disciplines confondues, des premiers pays producteurs 
         (2009 et évolution de 2004 à 2009)
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03     Publications scientifiques : part des copublications internationales, 
         toutes disciplines confondues, des dix premiers pays producteurs 
         (2004 et 2009)
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Source : OST-2011 (données Thomson Reuters, traitements OST).

02     Publications scientifiques des six premiers pays producteurs 
        (évolution de 1993 à 2009, toutes disciplines confondues)
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04  Publications scientifi ques : part des copublications internationales 
et indice d’affi nité avec les dix premiers pays partenaires, toutes 
disciplines confondues, de la France (2009)*

Rang Zone/pays

Part des copublications 
internationales (2009) 
de la France (%) avec :

Indice d’affinité 
(2009) 

avec la France
1 Union européenne à 27 (hors France) 56,7 nd
2 Etats-Unis 24,7 0,59
3 Allemagne 16,1 0,90
4 Royaume-Uni 15,6 0,86
5 Italie 12,5 1,35
6 Espagne 9,0 1,22
7 Suisse 7,6 1,31
8 Belgique 7,4 1,73
9 Canada 6,9 0,74
10 Pays-Bas 6,2 0,98
* données non définitives. nd : non disponible. 
Source : OST-2011 (données Thomson Reuters, traitements OST).



Source : OST-2011.

Les indicateurs sont calculés à partir 
de la base PATSTAT de l’OEB enrichie 
par les données issues de la base 
REGPAT de l’OCDE.
Les indicateurs font référence à la date 
de publication des demandes de brevet 
par l’OEB afi n de se rapprocher de la 
recherche ayant donné lieu à la demande.
Le comptage des demandes de brevet 
est réalisé à partir de l’adresse de 
l’inventeur (où a été réalisée la recherche) 
et non pas celle des déposants (où est 
domiciliée l’entité qui effectue le dépôt). 
Lorsque le brevet est signé par un 
inventeur unique, français par exemple, 
un point est attribué à la France ; mais si 
le brevet est cosigné par des inventeurs 
de deux pays différents, un demi-point est 
affecté à chacun des pays. Ce calcul 
fractionnaire mesure la contribution 
d’un pays à la production mondiale. Les 
indicateurs sont calculés en année lissée 
sur trois ans ; 2009 est la moyenne 
des années 2007, 2008 et 2009.

La part mondiale d’un pays est le rapport 
entre le nombre de demandes de brevet 
européen du pays et le nombre total
de demandes de brevet.
L’indice de spécialisation d’un pays est 
le rapport entre la part mondiale du pays 
dans un domaine et la part mondiale 
du pays tous domaines confondus.
La part des demandes de brevet 
contrôlées depuis l’étranger d’un pays 
est le rapport entre le nombre de 
demandes du pays dont le déposant est 
situé à l’étranger et le nombre total de 
demandes du pays, en compte entier (si 
le brevet comporte un inventeur du pays, 
un point entier est attribué au pays).
La part des demandes de brevet en 
co-invention internationale est le 
rapport entre le nombre des demandes du 
pays co-inventé avec au moins un acteur 
de l’étranger et le nombre total de 
demandes du pays, en compte entier.

Le brevet d’invention est un titre de propriété qui 
confère à son titulaire pour un temps et sur un ter-

ritoire limité un droit exclusif d’exploitation de l’inven-
tion. Les droits associés aux dépôts de brevets sont 
liés aux pays couverts par l’office auprès duquel le 
titulaire a fait la demande. De par notamment sa facilité 
de dépôt, le système européen des brevets est parti-
culièrement attractif pour les déposants. En 2009, la 
part mondiale de demandes de brevet européen de la 
France est de 6,3 %. Cette part était de 8,3 % en 1994. 
Jusqu’en 2007, elle a régulièrement diminué puis s’est 
stabilisée. Cette diminution s’explique en partie par le 
dynamisme de nouveaux pays en matière de produc-
tion technologique, qui se traduit également par une 
augmentation importante du nombre total de brevets 
dans le système européen.
Dans le système européen de brevets, la France est, 
en 2009, spécialisée dans les domaines « machines-
mécanique-transports » (indice de spécialisation de 
1,27) et « autres » (indice de 1,26), catégorie qui com-
prend les biens de consommation et le BTP. Elle est 
sous-spécialisée en « instrumentation » (graphique 01). 
Entre 2004 et 2009, la France voit sa spécialisation 
diminuer de plus de 7 % dans les domaines « instru-
mentation » et « autres », tout en renforçant celle en 
« machines-mécanique-transports » de 10 %.
Au niveau des 35 sous-domaines, en 2009, la France 
dépose entre 8 % et 13 % des demandes mondiales de 
brevet européen en « transports », « nanotechnologies 
et microstructures », « chimie organique fine », « BTP », 
« moteurs, pompes, turbines » et « composants méca-
niques » (tableau 02). Entre 2004 et 2009, parmi les 
dix premiers sous-domaines dans le système européen 
de brevets, la spécialisation de la France progresse 
notamment en « nanotechnologies et microstructures », 
« moteurs, pompes, turbines » et « transports ».

La part de la technologie française contrôlée depuis 
l’étranger est mesurée par la part des demandes de 
brevet européen de la France dont les déposants sont 
localisés hors de la France. En 2009, tous domaines 
confondus, 23,7 % de la technologie française est 
contrôlée par un déposant situé à l’étranger (gra-
phique 03). Cette part est nettement supérieure dans 
le domaine « chimie-matériaux » (33,7 %) et inférieure 
dans la catégorie « autres » (13,5 %) ; entre 2004 
et 2009, elle progresse de plus de 25 % dans ces deux 
domaines. Parallèlement, cette part baisse de 17 % en 
« électronique-électricité ».
En 2009, les États-Unis, l’Allemagne et le Japon ont 
les plus fortes parts mondiales de demandes de bre-
vet européen (graphique 04). Les pays suivants sont 
la France et le Royaume-Uni. Entre 2004 et 2009, la 
Corée du Sud a plus que doublé sa part mondiale. 
La part de la Chine, producteur technologique plus 
modeste dans le système européen des brevets, a plus 
que triplé. Le Royaume-Uni et la Finlande voient leur 
part diminuer de plus de 15 %.
En 2009, la part des demandes de brevet européen de 
la France en co-invention internationale est de 19,2 % 
(graphique 05). Elle est semblable aux Pays-Bas et en 
Suède et nettement plus élevée au Royaume-Uni et 
en Suisse (25,8 % et 38,1 % respectivement). Deux 
pays d’Asie, le Japon et la Corée du Sud, présentent 
une faible part des demandes de brevet européen 
impliquant une collaboration internationale. Entre 2004 
et 2009, la part des demandes de brevet en co-inven-
tion internationale progresse de plus de 13 % pour les 
dix premiers pays producteurs (+ 19 % pour la France), 
à l’exception de l’Italie (+ 7 %), du Japon (stable) et de 
la Corée du Sud (- 11 %).

En 2009, la France est au 4e rang mondial dans le système européen de brevets 
avec 6,3 % des demandes enregistrées. Elle est notamment spécialisée dans les 
sous-domaines « transports », « nanotechnologies et microstructures » et « chimie 
organique fine ». Tous domaines confondus, la part mondiale de la France diminue 
de 14 % depuis 1999. Pendant cette période, la part des brevets européens 
de la France impliquant une collaboration internationale progresse de 70 %.
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la production technologique de la France mesurée par les 
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Source :  OST-2011 (données OEB (Patstat) et OCDE (Regpat), traitements OST).

01     Demandes de brevet européen : indice de spécialisation, 
         par domaine technologique, pour la France (1999, 2004 et 2009)
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03     Demandes de brevet européen : part des demandes de brevet 
         contrôlées de l’étranger, par domaine technologique, pour 
         la France (2004 et 2009)
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02  Demandes de brevet européen : indice de spécialisation et part 
mondiale, pour les dix premières sous-domaines technologiques 
de spécialisation de la France (2004, 2009 et évolution de 2004 
et 2009) 

Indice de spécialisation Part 
Mondiale 

(%)
2009Sous-domaine 2004 2009

Évolution 
2009/2004 (%)

Transports 1,74 1,94 + 12 12,3
Nanotechnologies et microstructures 0,69 1,73 + 151 10,9
Chimie organique fine 1,82 1,49 - 18 9,4
BTP 1,41 1,41 0 8,9
Moteurs, pompes, turbines 0,97 1,35 + 38 8,5
Composants mécaniques 1,22 1,28 + 4 8,0
Autres biens de consommation 1,52 1,23 - 19 7,8
Outillage 1,26 1,22 - 4 7,7
Transmission d’informations numériques 1,12 1,18 + 6 7,4
Autres machines spécialisées 1,12 1,16 + 3 7,3
Tous domaines 1,00 1,00 - 6,3

Sources : OST-2011 (données OEB (Patstat) et OCDE (Regpat), traitements OST).

Source�: OST-2011 (données OEB (Patstat) et OCDE, traitements OST).

05     Demandes de brevet européen : part des demandes de brevet en 
         co-invention internationale, tous domaines technologiques 
         confondus, pour les dix premiers pays producteurs 
         (1999, 2004 et 2009). 
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Source : OST-2011 (données Thomson Reuters, traitements OST).

04     Demandes de brevet européen : part mondiale, tous domaines 
        technologiques confondus, pour les premiers pays producteurs 
        (2009 et évolution de 2004 et 2009) 
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Source : OST-2011.

Les indicateurs sont calculés à partir 
de la base PATSTAT de l’OEB enrichie par 
les données issues de la base REGPAT 
de l’OCDE.
Les indicateurs font référence à la date 
de délivrance des brevets américains 
de l’USPTO. La publication d’un brevet 
délivré peut couramment intervenir cinq 
ans après le dépôt de la demande.
Le comptage des brevets est réalisé à 
partir de l’adresse de l’inventeur (où a été 
réalisée la recherche) et non pas celle 
des déposants (où est domiciliée l’entité 
qui effectue le dépôt). Lorsque le brevet 
comporte un inventeur unique, français 
par exemple, un point est attribué à la 
France ; mais si le brevet est cosigné par 
des inventeurs de deux pays différents, un 
demi-point est affecté à chacun des pays. 
Ce calcul fractionnaire mesure la 
contribution d’un pays à la production 
mondiale. Les indicateurs sont calculés 
en année lissée sur trois ans ; 2009 est la 
moyenne des années 2007, 2008 et 2009.

La part mondiale de brevets américains 
d’un pays est le rapport entre le nombre 
de brevets du pays et le nombre total 
de brevets.
L’indice de spécialisation d’un pays est 
le rapport entre la part mondiale du pays 
dans un domaine et la part mondiale 
du pays tous domaines confondus.
La part des brevets contrôlés depuis 
l’étranger d’un pays est le rapport entre 
le nombre de brevets du pays dont 
le déposant est situé à l’étranger et 
le nombre total de brevets du pays, en 
compte entier (si la demande de brevet 
comporte un inventeur du pays, un point 
entier est attribué au pays).
La part des brevets en co-invention 
internationale est le rapport entre le 
nombre des brevets du pays co-inventés 
avec au moins un acteur de l’étranger 
et le nombre total de brevets du pays 
en compte entier.

Le brevet d’invention est un titre de propriété qui 
confère à son titulaire pour un temps et sur un terri-

toire limité un droit exclusif d’exploitation de l’invention. 
Les droits associés aux dépôts de brevets sont liés aux 
pays couverts par l’office auprès duquel le titulaire a fait 
la demande. De par l’importance de son marché, le sys-
tème américain des brevets est particulièrement attractif 
pour les déposants. En 2009, la part mondiale de bre-
vets américains accordés à la France est de 2,0 %. Cette 
part était de 2,9 % en 1994. Jusqu’en 2006, elle a régu-
lièrement diminué puis s’est stabilisée. Cette diminution 
s’explique en partie par le dynamisme de nouveaux pays 
en matière de production technologique, qui se traduit 
également par une augmentation importante du nombre 
de brevets dans le système américain.
Dans le système américain de brevets, la France est, 
en 2009, spécialisée dans les domaines « chimie-maté-
riaux » (indice de spécialisation de 1,76) et, dans une 
moindre mesure, « machines-mécanique-transports ». 
Elle est sous-spécialisée en « électronique-électricité » 
(graphique 01). Entre 2004 et 2009, la France renforce 
sa spécialisation dans les domaines « machines-méca-
nique-transports » et « chimie-matériaux » de 10 % et 
7 % respectivement.
Au niveau des 35 sous-domaines technologiques, en 
2009, la France obtient entre 3 % et 6,5 % des brevets 
américains en « chimie organique fine », « pharma-
cie », « matériaux, métallurgie », « nanotechnologies 
et microstructures », « moteurs, pompes, turbines » 
et « transports » (tableau 02). Entre 2004 et 2009, la 
France renforce sa spécialisation dans ses dix premiers 
sous-domaines dans le système américain de brevets, 
à l’exception de « ingénierie chimique » (- 12 %).
La part de la technologie française contrôlée depuis 
l’étranger est mesurée par la part des brevets américains 

inventés en France dont les déposants sont localisés 
hors de France (y compris par des filiales de groupes 
français à l’étranger). En 2009, tous domaines confon-
dus, 35,5 % de la technologie française est contrôlée 
par un déposant situé à l’étranger (graphique 03). Cette 
part est nettement supérieure en « électronique-électri-
cité » et inférieure dans la catégorie « autres » qui com-
prend les biens de consommation et le BTP. Entre 2004 
et 2009, tous domaines confondus, cette part progresse 
de plus de 25 % et notamment de 36 % en « chimie-
matériaux » et 72 % dans la catégorie « autres ».
En 2009, les États-Unis et le Japon sont les premiers 
pays en parts de brevets américains délivrés (gra-
phique 04). L’Allemagne, en 3e position, est le premier 
pays européen. La Corée du Sud et Taïwan occupent 
les 4e et 5e rangs. Suivent le Canada, le Royaume-Uni 
et la France. Entre 2004 et 2009, on assiste à une 
progression importante de la part mondiale de bre-
vets américains délivrés à la Corée du Sud (+ 93 %), 
à Taïwan (+ 19 %) et à deux pays petits producteurs 
de brevets : la Chine (+ 163 %) et l’Australie (+ 45 %). 
On observe en parallèle une baisse de la part de bre-
vets américains de l’Allemagne (- 16 %), de la France 
(- 13 %) ou du Royaume-Uni (- 9 %).
En 2009, 24,6 % des brevets américains de la France 
sont co-inventés avec un acteur de l’étranger (gra-
phique 04). La part des brevets en co-invention inter-
nationale est semblable au Canada et nettement plus 
élevée au Royaume-Uni et en Chine. Cette part est 
inférieure à 8 % pour Taïwan, les États-Unis, la Corée 
du Sud et le Japon. Entre 2004 et 2009, la part des 
brevets américains en co-invention internationale pro-
gresse de plus de 14 % pour les dix premiers pays 
producteurs (+ 26 % pour la France), à l’exception du 
Japon (+ 4 %) et de la Corée du Sud (- 10 %).

En 2009, la France est au 8e rang mondial dans le système américain de brevets avec 2 % 
des brevets délivrés. Elle est notamment spécialisée dans les sous-domaines « chimie 
organique fine », « pharmacie » et « matériaux, métallurgie » Tous domaines confondus, 
la part mondiale de la France diminue de 13 % depuis 2004. Pendant cette période, la 
part des brevets américains de la France impliquant une collaboration internationale 
progresse de 28 %.
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Source :  OST-2011 (données OEB (Patstat) et OCDE (Regpat), traitements OST).

01     Brevets américains délivrés : indice de spécialisation, par domaine 
         technologique, pour la France (1999, 2004 et 2009)
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03     Part (%) des brevets américains délivrés de la France controlées
         de l'étranger (2004 et 2009)
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02  Brevets américains délivrés : indice de spécialisation et part 
mondiale, pour les dix premières sous-domaines technologiques de 
spécialisation de la France (2004, 2009 et évolution de 2004 et 2009)  

Indice de spécialisation Part 
mondiale 
(%) 2009Sous-domaine 2004 2009

Évolution 
2009/2004 (%)

Chimie organique fine 2,87 3,31 + 15 6,5
Pharmacie 1,83 2,15 + 17 4,2
Matériaux, métallurgie 1,61 2,06 + 28 4,1
Nanotechnologies et microstructures 0,64 1,87 + 195 3,7
Moteurs, pompes, turbines 0,93 1,68 + 81 3,3
Transports 1,53 1,59 + 4 3,1
Ingénierie chimique 1,75 1,54 - 12 3,0
Chimie macromoléculaire 1,36 1,53 + 12 3,0
Chimie de base 1,29 1,52 + 18 3,0
Technologies de l'environnement 1,09 1,37 + 26 2,7
Tous domaines 1,00 1,00 - 2,0

Sources : OST-2011 (données OEB (Patstat) et OCDE (Regpat), traitements OST).

Source : OST-2011 (données OEB (Patstat) et OCDE (Regpat), traitements OST).

04     Brevets américains délivrés : part mondiale, tous domaines 
        technologiques confondus, pour les premiers pays producteurs 
        (2009 et évolution de 2004 et 2009)  

Part mondiale (%) en 2009 : les pays dont la part est supérieure ou égale à 0,5 %
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05     Brevets américains délivrés : part des brevets en co-invention 
         internationale, tous domaines technologiques confondus, pour les 
         dix premiers pays producteurs (1999, 2004 et 2009)  
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Étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur depuis 1960 (en milliers)

France métropolitaine + DOM
1960-1961 

(3)
1970-1971 

(3)
1980-1981 1990-1991 2000-2001 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011

Universités (disciplines 
générales et de santé)  214,7 637,0 804,4 1 085,6 1 277,5 1 285,4 1 247,5 1 223,7 1 267,9 1 320,6

   Évolution annuelle (en %) 0,4 -1,8 -2,9 (1)   -1,3 3,6 4,2
IUT 24,2 53,7 74,3 119,2 113,8 116,2 118,1 118,1 116,5
   Évolution annuelle (en %) 1,6 1,0 2,2 1,6 0,0 -1,4
STS  (2) 8,0 (2) 26,8 67,9 199,3 238,9 228,3 230,9 234,2 240,3 242,2
   Évolution annuelle (en %) 0,0 -0,9 1,1 1,4 2,6 0,8
CPGE (4) (2) 21,0 (2) 32,6 40,1 64,4 70,3 76,2 78,1 80,0 81,1 79,9
   Évolution annuelle (en %) -0,8 1,8 2,5 2,5 1,4 -1,6
Autres étab. et formations (2) 66,0 (2) 130,0  215 293,4 454,3 550,2 558,8 578,2 606,5 559,5
   Évolution annuelle (en %) 4,1 -1,1 1,6 3,5 4,9 -7,8
Ensemble 309,7 850,6 1 181,1 1 717,1 2 160,3 2 253,8 2 231,5 2 234,2 2 314,0 2 318,7
   Evolution annuelle (en %) 1,1 -1,3 -1,0 0,1 3,6 0,2

(1) Evolution à champ constant, c’est-à-dire en excluant les étudiants d’IUFM en 2008-2009 et ceux des 17 écoles d’ingénieurs sorties du champ universitaire en 2007-
2008. L’évolution entre 2008-2009 et 2007-2008 pour les universités (hors IUT et hors IUFM) est de - 1,3 % au lieu de - 1,9 %.
(2) Estimation.
(3) Chiffres France métropolitaine pour 1960-1961 et 1970-1971.
(4) Les effectifs d’étudiants en diplôme d’études comptables et financières ont été comptés en CPGE avant 1990 et avec les autres établissements et formations ensuite.
Sources : MESR-DGESIP/DGRI-SIES, Système d’information SISE, enquêtes menées par le SIES sur les écoles d’ingénieurs, les établissements d’enseignement
supérieur non rattachés aux universités, données sur les STS et CPGE collectées par le MENJVA-MESR-DEPP, enquêtes spécifiques aux ministères en charge 
de l’agriculture, de la santé, des affaires sociales et de la culture.

annexe
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Évolution du nombre d’étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur
France métropolitaine + DOM

1990-1991  2004-2005  2005-2006  2006-2007  2007-2008  2008-2009  2009-2010  2010-2011
Universités 1 159 937 1 424 536 1 421 719 1 399 177 1 363 750 1 404 376 1 444 583 1 437 104
   Disciplines générales et de santé 1 085 609 1 312 141 1 309 122 1 285 408 1 247 527 1 223 717 1 267 926 1 320 628
     dont : formations d’ingénieurs universitaires (1) 10 545 25 759 25 606 25 983 26 414 20 429 20 299 20 865
   IUT 74 328 112 395 112 597 113 769 116 223 118 115 118 139 116 476
   IUFM 62 544 58 518  
Grands établissements 15 536 25 603 25 944 25 776 29 726 31 121 31 398 32 100
IUFM total (2) 83 622 81 565 74 161 70 100 64 037 59 953  
STS (3) 199 333 230 275 230 403 228 329 230 877 234 164 240 322 242 247
     Public MEN 108 262 149 688 149 849 147 948 147 305 147 592 149 832 150 771
     Public autres ministères 9 343 12 482 12 202 11 826 11 543 11 079 11 388 11 527
     Privé 81 728 68 105 68 352 68 555 72 029 75 493 79 102 79 949
CPGE 64 427 73 147 74 790 76 160 78 072 80 003 81 135 79 874
     Public MEN 52 572 60 407 61 938 62 904 64 157 66 021 66 652 65 403
     Public autres ministères 1 419 1 772 1 708 1 677 1 680 1 694 1 747 1 872
     Privé 10 436 10 968 11 144 11 579 12 235 12 288 12 736 12 599
Formations comptables non universitaires 5 587 7 788 7 499 7 430 7 871 8 377 9 076 9 002
     Public MEN 3 951 4 909 4 979 4 910 5 151 5 280 5 557 5 645
     Privé 1 636 2 879 2 520 2 520 2 720 3 097 3 519 3 357
Préparations intégrées 3 965 3 309 3 058 3 162 3 835 4 066 4 352 4 514
Université de technologie 3 157 6 962 7 375 7 604 7 931 8 248 8 557 8 762
INP 8 250 12 514 12 478 12 445 7 743 6 763 7 055 7 342
Formations d’ingénieurs (1) 57 653 107 219 108 057 108 846 108 773 114 086 117 271 122 317
    Universitaires 10 545 25 759 25 606 25 983 26 414 20 429 20 299 20 865
    Des UT 1 689 4 511 4 838 5 118 5 450 5 795 5 903 6 016
    Des INP 5 091 9 494 9 532 9 483 5 989 4 992 5 161 5 391
    Public MEN 15 461 23 525 23 431 22 342 24 290 33 553 35 811 37 815
    Public autres ministères 10 865 17 178 17 458 18 420 17 357 16 922 16 291 16 931
    Privé 14 002 26 752 27 192 27 500 29 273 32 395 33 806 35 299
Ecoles de commerce, gestion, vente et comptabilité 46 128 83 176 88 437 87 333 95 835 100 609 116 303 121 317
Etablissements privés d’enseignement universitaire 19 971 19 820 21 306 21 024 22 225 23 219 26 138 26 567
Ecoles normales d’instituteurs 16 500
Ecoles normales supérieures 2 675 3 122 3 191 3 658 3 680 4 122 4 339 4 730
Ecoles juridiques et administratives 7 328 10 750 10 477 10 425 8 617 7 707 8 378 8 121
Ecoles supérieures artistiques et culturelles (4) 41 988 62 864 64 598 64 531 61 834 61 617 66 479 67 986
Ecoles paramédicales et sociales (5) 74 435 124 201 131 654 131 100 134 407 137 165 136 164 136 164
Autres écoles et formations (6) 7 515 30 653 30 692 33 255 34 072 38 242 42 410 42 825
Ensemble (7) 1 717 060 2 269 797 2 283 267 2 253 832 2 231 495 2 234 162 2 314 032 2 318 700

(1) Y compris les formation d’ingénieurs en partenariat. (2) À partir de 2008-2009, les IUFM sont intégrés dans une université de rattachement, à l’exception de ceux de 
Guadeloupe, de Guyane et de Martinique. Ceux-ci ont intégré l’université d’Antilles-Guyane en 2010-2011. En 2010-2011, les stagiaires en année post-master ne sont plus 
comptabilisés dans les universités (masterisation). (3) Y compris post-BTS et DSAA en 1990-1991. (4) Y compris écoles supérieures d’architecture, de journalisme et de 
communication. (5) Données provisoires en 2010-2011 pour les formations paramédicales et sociales (reconduction des données 2009-2010). (6) Groupe non homogène 
(écoles vétérinaires, autres écoles dépendant d’autres ministères…). (7) Sans double compte des formations d’ingénieurs dépendantes des universités, des INP, des 
universités de technologie et des IUFM intégrés dans une université.
Sources : MESR-DGESIP/DGRI-SIES, Système d’information SISE, enquêtes menées par le SIES sur les écoles d’ingénieurs, les établissements d’enseignement 
supérieur non rattachés aux universités, données sur les STS et CPGE collectées par le MENJVA-MESR-DEPP, enquêtes spécifiques aux ministères en charge de 
l’agriculture, de la santé, des affaires sociales et de la culture.



Les programmes de la Loi organique relative aux objectifs 
de fi nance (LOLF)

N° programme Intitulé Ministère responsable
Programme 142 Enseignement Supérieur 

et Recherche Agricoles
Ministère de l’Agriculture, 
de l’Alimentation, de la 
Pêche, de la Ruralité et de 
l’Aménagement du Territoire

Programme 150 Formations Supérieures 
et Recherche 
Universitaire 

Ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la 
Recherche

Programme 172 Recherches Scientifiques 
et Technologiques 
Pluridisciplinaires 

Ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la 
Recherche

Programme 186 Recherche Culturelle 
et Culture Scientifique 

Ministère de la Culture et de 
la Communication

Programme 187 Recherche dans le 
domaine de la Gestion 
des Milieux et des 
Ressources 

Ministère de l’Écologie, du 
Développement durable, des 
Transports et du Logement

Programme 190 Recherche dans les 
domaines de l’énergie, 
du Développement et de 
L’aménagement durables

Ministère de l’Écologie, du 
Développement durable, des 
Transports et du Logement 

Programme 191 Recherche Duale 
(Civile Et Militaire) 

Ministère de la Défense et 
des Anciens Combattants

Programme 192 Recherche et 
Enseignement Supérieur 
en Matière Économique 
et Industrielle

Ministère de l’Économie, 
des Finances et de 
l’Industrie

Programme 193 Recherche Spatiale Ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la 
Recherche

Table des objectifs socio-économiques 
de la MIRES
Exploration et exploitation de la terre

Production et exploitation de la mer 
Autres programmes d’exploration et d’exploitation de la terre

Exploration et exploitation de l’espace
Infrastructures, construction, génie civil et aménagement 
du territoire
Surveillance et protection de l’environnement planétaire

Surveillance et protection de l’atmosphère et des climats
Autres actions de contrôle et de protection de l’environnement

Production, distribution et utilisation rationnelle de l’énergie
Production et technologies agricoles 
Production et technologies industrielles

Industries de la communication 
Industries des matériels de transports terrestres et fluviaux
Industries des matériels de transports aéronautiques
Autres systèmes et technologies des industries extractives 
et manufacturières 

Protection et amélioration de la santé
Services marchands (hors médecine, santé et éducation)
Vie en société, développement social 
Recherche au service du développement)
Défense
Avancement général des connaissances

Mathématiques et informatique
Sciences physiques
Sciences de l’ingénieur 
Autres sciences de l’ingénieur 
Chimie
Milieux naturels 
Sciences de la vie
Sciences sociales 
Sciences humaines 
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Les objectifs socio-économiques retenus pour l’évaluation de la dépense de R&D en environnement

1re étape 2e étape 3e étape

domaine 
ENVIRONNEMENT

domaine 
ÉNERGIE

domaine 
PRODUCTION 

ET TECHNOLOGIES 
INDUSTRIELLES

objectif Environnement - Surveillance 
et protection de l’environnement 
planétaire : 
– surveillance et protection de 
l’atmosphère et des climats ;
– autres actions de surveillance et de 
protection de l’eau, du sol et du sous-
sol, du bruit et de tous les éléments 
relatifs à la pollution y compris les 
recherches sur les technologies et 
produits propres

objectif Exploration et exploitation 
de la Terre et de la mer :
– production et exploitation de la mer 
(non compris les ressources vivantes 
et les recherches sur la pollution 
des mers) : recherches physiques, 
chimiques et biologiques de la mer
– autres programmes d’exploration et 
d’exploitation de la Terre : prospection 
minière, pétrolière et gazière, 
exploration et exploitation des plateaux 
immergés, croûte et enveloppe 
terrestres, hydrologie, recherches 
générales sur l’atmosphère (hors 
pollution atmosphérique) et autres 
recherches concernant l’exploration 
et l’exploitation de la Terre

objectif Milieux naturels : terre, océan, 
atmosphère, espace

objectif Production, distribution et 
utilisation rationnelle de l’énergie. 
(hors production et distribution 
de l’énergie) : 
– combustibles fossiles et dérivés, 
fission nucléaire, fusion nucléaire, 
gestion des déchets radioactifs y 
compris les mises hors service, 
sources d’énergie renouvelables 
et autres recherches concernant 
la production, la distribution et 
l’utilisation rationnelle de l’énergie

objectif industries des matériels 
de transports terrestres et fluviaux 
et industries des matériels 
de transport aéronautiques 
(hors espace)



Nomenclature nationale des niveaux fi xée par la Commission statistique nationale 
de la formation professionnelle et de la promotion sociale
Niveau VI : sorties du premier cycle du second degré (6e, 5e, 4e) et des formations préprofessionnelles en un an 
(CEP, CPPN, et CPA).
Niveau Vbis : sorties de 3e générale, de 4e et 3e technologiques et des classes du second cycle court avant l’année terminale.
Niveau V : sorties de l’année terminale des cycles courts professionnels et abandons de la scolarité du second cycle long avant 
la classe terminale.
Niveau IV : sorties des classes terminales du second cycle long et abandons des scolarisations post-baccalauréat 
avant d’atteindre le niveau III.
Niveau III : sorties avec un diplôme de niveau bac + 2 ans (DUT, BTS, DEUG, écoles des formations sanitaires ou sociales, etc.)
Niveaux II et I : sorties avec un diplôme de deuxième ou troisième cycle universitaire, ou un diplôme de grande école.

Classifi cation Internationale Type de l’éducation (en anglais : ISCED)
CITE 1 : enseignement primaire
CITE 2 : enseignement secondaire de premier cycle
CITE 3 : enseignement secondaire de second cycle
CITE 4 : enseignement post-secondaire n’appartenant pas à l’enseignement supérieur (peu développé en France : capacité 
en Droit, préparation DAEU)
CITE 5 : enseignement supérieur de premier et deuxième cycles 
* CITE 5A, dit aussi enseignement supérieur de « type universitaire » : préparations des licences et masters 
(disciplines générales des universités, diplômes d’écoles d’ingénieurs, de commerce, etc.)
* CITE 5B : enseignement supérieur fi nalisé (DUT, BTS, formations paramédicales et sociales, etc.)
CITE 6 : enseignement supérieur de troisième cycle (doctorat de recherche)

Cette classifi cation vise à produire des statistiques comparables dans les différents pays sur l’enseignement et la formation. 
C’est un accord international, sous l’égide de l’UNESCO. Cette classifi cation permet de répartir en fonction des cycles 
d’enseignement les effectifs d’étudiants, les fl ux de diplômés, les fi nances. Elle est utilisée également pour répartir 
la population par niveau d’études ; les études prises en compte sont celles couronnées de succès et sanctionnées 
par un diplôme. La classifi cation de 1997 est en cours de révision. Les trois niveaux «LMD» devraient être identifi és dans 
la classifi cation de 2011.
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niveaux de formation



table des sigles et abréviations
ACOSS : Agence centrale des organismes de sécurité sociale.
ADEME : Agence pour l’environnement et la maîtrise de l’énergie.
AE : Autorisations d’engagement.
AERES : Agence d’évaluation de la recherche 
et de l’enseignement supérieur.
AES : [Filière] Administrative économique et sociale.
ALINE : Allocation d’installation étudiante.
ALS : Allocation de logement à caractère social.
ANDRA : Agence nationale pour la gestion des déchets 
radioactifs.
ANR : Agence nationale de la recherche.
ANRS : Agence nationale de recherche sur le SIDA 
et les hépatites virales.
APL : Aide personnalisée au logement.
ASU : Administration scolaire et universitaire.
ATER : Attaché temporaire d’enseignement et de recherche.
ATSS : [Personnels] Administratifs, techniques, de service, 
de santé et sociaux.
Bac pro. : Baccalauréat professionnel.
Bac techno. : Baccalauréat technologique.
BCRD : Budget civil de recherche et développement.
BCS : Bourses sur critères sociaux.
BEP : Brevet d’études professionnelles.
BIT : Bureau international du travail.
BRGM : Bureau de recherches géologiques et minières.
BTS : Brevet de technicien supérieur.
CA : Chiffre d’affaires.
CAP : Certificat d’aptitude professionnelle.
CBPRD : Crédit budgétaire public de recherche 
et développement.
CDI : Contrat à durée indéterminée.
CEA : Commissariat à l’énergie atomique.
CEMAGREF : Institut de recherche en sciences et technologies 
pour l’environnement.
CEPR : contrat de projet État région.
CEPREMAP : Centre pour la recherche économique 
et ses applications.
CEREQ : Centre d’études et de recherches sur l’emploi 
et les qualifications.

CERI : Centre d’études et de recherches internationales.
CERN : Conseil européen pour la recherche nucléaire.
CERN : Laboratoire européen pour la physique des particules
CESI : Centre d’études supérieures industrielles.
CHU : Centre hospitalier universitaire.
CIFRE : Convention industrielle de formation par la recherche.
CIR : Crédit d’impôt recherche.
CIRAD : Centre de coopération internationale en recherche 
agronomique pour le développement.
CITE : Classification internationale type des enseignements 
(UNESCO).
CLCC : Centre de lutte contre cancer. 
CNAF : Caisse nationale d’allocations familiales.
CNAM : Conservatoire national des arts et métiers.
CNES : Centre national d’étude spatiale.
CNRS : Centre national de recherche scientifique.
CNU : Conseil national des universités.
COM : Collectivités d’outre-mer.
CPER : Contrat de projet Etat-Région.
CPGE : Classe préparatoire aux grandes écoles.
CROUS : Centre régional des œuvres universitaires 
et scolaires.
CSP : Catégorie socioprofessionnelle.
CSTB : Centre scientifique et technique du bâtiment.
CTI : Commission des titres d’ingénieurs.
CTRS : Centre thématique de recherche et de soin.
CUCES : Centre universitaire de coopération économique 
et sociale.
CUEFA : Centre universitaire d’éducation et de formation 
des adultes.
CUFR : Centre universitaire de formation et de recherche.
DAEU : Diplôme d’accès aux études universitaires.
DCG : Diplôme de comptabilité et gestion (ex-DPECF).
DEA : Diplôme d’études approfondies.
DEG : Droit, économie, gestion.
DERD : Dépense extérieure de recherche et développement.
DERDE : Dépense extérieure de recherche et développement 
des entreprises.
DESCF : Diplôme d’études supérieures comptables 
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et financières.
DEPP : Direction de l’évaluation, de la prospective 
et de la performance.
DESA : Diplôme d’études supérieures appliquées.
DESE : Diplôme d’études supérieures économiques.
DEST : Diplôme d’études supérieures techniques.
DESS : Diplôme d’études supérieures spécialisées.
DEUG : Diplôme d’études universitaires générales.
DEUST : Diplôme d’études universitaires scientifiques 
et techniques.
DGESIP : Direction générale pour l’enseignement supérieur 
et l’insertion professionnelle.
DGESCO : Direction générale de l’enseignement scolaire.
DGFIP : Direction générale des finances publiques.
DGI : Direction générale des impôts.
DGRH : Direction générale des ressources humaines.
DGRI : Direction générale pour la recherche 
et l’innovation.
DIE : Dépense intérieure d’éducation.
DIEO : [Personnels de] Direction, d’inspection, d’éducation 
et d’orientation.
DIRD : Dépense intérieure de recherche et développement.
DIRDA : Dépense intérieure de recherche et développement 
des administrations.
DIRDE : Dépense intérieure de recherche et développement 
des entreprises.
DNB : Diplôme national du brevet.
DNRD : Dépense nationale de recherche et développement.
DNRDA : Dépense nationale de recherche et développement 
des administrations.
DNRDE : Dépense nationale de recherche et développement 
des entreprises.
DNTS : Diplôme national de technologie spécialisée.
DOM : Département d’outre-mer.
DPC : Diplôme de premier cycle.
DPCE : Diplôme de premier cycle économique.
DPCT : Diplôme de premier cycle technique.
DRT : Diplôme de recherche technologique.
DUT : Diplôme universitaire de technologie.

EDI : Emploi à durée indéterminée.
ENA : École nationale d’administration.
ENM : École nationale de la magistrature.
ENS : École nationale supérieure.
ENSI : École nationale supérieure d’ingénieurs.
EPA : Établissement public à caractère administratif.
EPCI : Établissement public de coopération intercommunale.
EPSCP : Établissement public à caractère scientifique, 
culturel et professionnel.
EPIC : Établissement public à caractère industriel 
et commercial.
EPST : Établissement public à caractère scientifique 
et technologique.
ES : Économique et social.
ESA : Agence spatiale européenne.
ETI : Entreprises de taille intermédiaire.
ETP : Équivalent temps plein.
EUMETSAT : Organisation européenne pour l’exploitation 
des satellites météorologiques
EUROSTAT : Office statistique des communautés 
européennes.
FIP : Formations d’ingénieurs en partenariat.
FNAL : Fonds national d’aide au logement.
FNH : Fonds national de l’habitation.
FSDIE : Fond de solidarité et de développement 
des initiatives étudiantes.
GE : Grandes entreprises.
HDR : Habilitation à diriger des recherches.
IAE : Institut d’administration des entreprises.
IEP : Institut d’études politiques.
IFA : Imposition forfaitaire annuelle.
IFREMER : Institut français de recherche pour l’exploitation de 
la mer.
INALCO : Institut national des langues et civilisations 
orientales.
INED : Institut national d’études démographiques.
INERIS : Institut national de l’environnement industriel et des 
risques.
INRETS : Institut national de recherche sur les transports et 



leur sécurité.
INP : Institut national polytechnique.
INPI : Institut national de la propriété intellectuelle.
INPSA : Institut national de promotion supérieure 
agricole.
INRA : Institut national de la recherche agronomique.
INRIA : Institut national de recherche en informatique 
et en automatique. 
INSEE : Institut national de la statistique et des études 
économiques.
INSERM : Institut national de la santé et de la recherche 
médicale.
IPEV : Institut polaire français Paul Emile Victor.
IRD : Institut de recherche pour le développement.
IRSN : Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire.
ISBL : Institution sans but lucratif.
ITER : International Thermonuclear Experimental Reactor.
ITRF : Ingénieurs et personnels techniques de recherche 
et formation.
IUFM : Institut universitaire de formation des maîtres.
IUP : Institut universitaire professionnalisé.
IUT : Institut universitaire de technologie.
JEI : Jeune entreprise innovante.
L : Littéraire.
LASMAS : Laboratoire d’analyse secondaire et des méthodes 
appliquées à la sociologie.
LCPC : Laboratoire central des ponts et chaussées. 
LEBM : Laboratoire Européen de Biologie Moléculaire.
LFI : loi de finance initiale.
LLA : Lettres, langues, arts.
LMD : Licence, master, doctorat.
LNE : Laboratoire national de métrologie et d’essais.
LOLF : Loi organique relative aux lois de finances.
LRU : Loi relative aux libertés et responsabilités 
des universités.
LSHS : Lettres, sciences humaines et sociales.
M1 : Master première année.
M2 : Master deuxième année.
MBA : Master of business and administration.

MCF : Maître de conférences.
Md€ : Milliard d’euros.
M€ : Million d’euros.
MEFI : Ministère de l’économie, 
des finances et de l’industrie.
MEN : Ministère de l’éducation nationale.
MESR : Ministère de l’enseignement supérieur 
et de la recherche.
MIRES : Mission interministérielle recherche 
et enseignement supérieur.
MSG : Maîtrise de sciences de gestion.
MST : Maîtrise de sciences et techniques.
NAF : Nomenclature d’activités française.
OCDE : Organisation de coopération et de développement 
économiques.
OEB : Office européen des brevets.
ONERA : Office national d’études et de recherches 
aérospatiales.
OPCA : Organisme paritaire collecteur agréé.
OST : Observatoire des sciences et techniques.
OVE : Observatoire de la vie étudiante.
PACA : Provence-Alpes-Côte d’Azur.
PCEM : Premier cycle des études médicales.
PCRD : Programme-cadre de recherche 
et développement.
PCS : Professions et catégories sociales.
PI :  Profession intermédiaire.
PIB : Produit intérieur brut.
PME : Petites et moyennes entreprises.
PMI : Petites et moyennes industries.
PR : Professeur des universités.
PREDIT : programme interministériel de recherche 
et d’innovation dans les transports terrestre.
PRES : Pôle de recherche et d’enseignement supérieur.
R&D : Recherche et développement.
R&T : Recherche, développement et transfert de technologie.
RNCP : Répertoire national des certifications professionnelles.
RTPG : Réseau de recherche sur les technologies pétrolières 
et gazières.

table des sigles et abréviations
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RTRA : Réseaux thématiques de recherche avancée.
S : Scientifique.
SES : Section d’éducation spécialisée.
SESSI : Service des études et statistiques industrielles.
SHS : Sciences humaines et sociales.
SIES : [Sous-direction des] Systèmes d’information 
et études statistiques.
SISE : Système d’information pour le suivi des étudiants.
ST2S :  Sciences et technologies de la santé et du social 
(anciennement SMS).
STAPS : Sciences et techniques des activités physiques 
et sportives.
STG : Sciences et technologie de la gestion 
(anciennement STT).
STI : Sciences et technologies industrielles.

STS : Section de techniciens supérieurs.
STT : Sciences et technologies tertiaires.
TIC : Technologies d’information et de communication.
TOM : Territoire d’outre-mer.
UE : Union européenne.
UFR : Unité de formation et de recherche.
URSSAF : Union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales. 
UT : Université de technologie.
USPTO : United States Patent and Trademark Office.
TSS : Technologies, sciences, santé. 
VAE : Validation des acquis de l’expérience.
VAP : Validation des acquis professionnels.
$PPA : Dollar mesuré en parité de pouvoir d’achat.
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L’Atlas régional des effectifs étudiants 2010-2011

Cette publication est un document de base 
pour une approche territoriale, régionale et nationale 
de l’enseignement supérieur en France. 

Les effectifs d’étudiants sont présentés dans la structure 
(formation, établissements) et dans l’espace 
(localisation au niveau de l’unité urbaine ou de la commune). 

Cette combinaison d’informations permet d’avoir 
une meilleure vision de la répartition des étudiants 
et des formations sur l’ensemble du territoire.

Il constitue un outil permettant aux différents partenaires 
et acteurs du système d’enseignement supérieur 
de disposer d’une vision exhaustive commune du paysage 
de l’enseignement supérieur.

15 euros, édition 2011 [à paraître]



> vous recherchez
une information statistique
Demandes téléphoniques
ou écrites

Centre de documentation
61-65, rue Dutot
75732 Paris Cedex 15

Téléphone
01 55 55 73 58
Courriel
depp.documentation@education.gouv.fr

> vous désirez consulter
les publications du ministère 
de l’Éducation nationale 
ou du ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche

sur internet
www.education.gouv.fr
www.enseignementsup-recherche.gouv.fr

> vous désirez obtenir
des publications du ministère 
de l’Éducation nationale ou du 
ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche

Catalogues, achats,
abonnements

DEPP
Département de la valorisation 
et de l’édition
61-65, rue Dutot
75732 Paris Cedex 15

Vente : 01 55 55 72 04
Télécopie : 01 55 55 72 29


